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ANNEXE 

(Session orùinoire de 19SG-195ï. - 2• séance du 12 juillet 19::17 .) 

AVIS. pré <;ente au nom cle la romrnis8ion de l'a"ricullnre ~ur Je 
pr~Jet de lot, adujtlé par !"Assemblée national'!:', autorisallt le 
l're-;ttlent de la ReJilllJliquc à ratili•3r: io le traité in•tituant ta 
cammunaui:é économique· européenne et ses annexes; 2o le trai!f) 
t~•slttuant la communauté européenne de l'énergie 01tomique; :Jo la 
Cm;vunlton relaltve à ccrtairws institutions cotuntllnPs a11x corn
ntu!latlll's européenn es, signés il Rome le 2:> mars Ht;;?, par 
M. l>riant, oénateur (1). 

bi:WûSITIONS RELATIVES 
A LA COMMUNAUTE ECO:H>MIQUE EUROPEENNE 

Mesdames, messieur3. L - L't\lah!j;:;;ernent d'un marc.hé commua 
europee n ~ans (Jile l'agrh:utture s·y trouv;it iJ1cluse n'eut évidem
ment pus été concevallle, étant doJnH ;e la place dl! ee sertem dans les 
éconornies des pays ~ ignatair<,s, ta rll'c. ~sslté d'•!largir ses th'IJotw.IH1s, 
l'imporlanee de..; eife ts qui peuvent èlre attendus des progrès de la 
protluetiviié Iésultant tlu rnarehé eo,nnlun. t:mt sur le niyèau tle vie 
r.les protlucleurs que st:r c,;!ui d••s cntl,ul•imnienrs. 

Eu outrf', les antres activités éeon :.l llliques étaient en droit d'exig••r 
l'intégration de l'agrie.utture au IPurclté er.rnmun el n·y auraient 
pas ntallt]tlé si elle av<ut eltel-rh~ à :'y soustraire. 

2. - La caradère pariiculier de l'aciivité agrico1e - strnc.tnre 
soci•1le, instëlJililé de.:; mareit(•s, iriiL'rvenlilln tle lï!: ia t, disparités 
stnrclurelks ct naturet;r-; entr•J le~ diverses régions a;.'r·icoil's -
exigea il tou lefoi s la r cr.hcrr.he de sol ut irns approJtriL'es, lns rùgl<'3 
adoptd~s P•Jur les produits indu..;lriels ne W•UV<lltt èlre purement et 
sin1plernent tran,;pnsc:es. c·e~t pount•roi, il est vite np[laru a1rx nég•J
cialtJurs q1re l'agrklillure devait être régie par dPS clau>es parti· 
eulière~. indispe11sal.lles P'Hrr que la mi>e- en œuvre prr•grrssiYe 1u 
marché eurnrnun ne ri .>que pas de perturher gravement l'économie 
agricole des p~y .~ signatairl's du trailti . 

Sc!lémaliquenwnt, ces c.l .. uses se trouvent carar.léri.<6rs par un 
aména!!ernet!l dans le temps cie l'i!pplication du rnnrc. hé commun 
à l 'agrieullure et p::tr la néces<;ité reconnue de lier l'ouverture du 
ntarcllé commun agricole à la rrii;e ert œuvre d'u11e politique 
agricole r.omrnunr. 

I.'a~peet limitatif quP- r~vêlent c<>rtaines clauses régi>,ant J'agrl· 
mrllure est donc conlreiJnlancé par J'aspect Ji•t.<itif n•.,llltant titi 
principe de la polilique agricole C.OllllOUne. Autrement dit, les élap, ,s 
au cours dt•squelles le rnardté cornmun s'étendra à l'agrk1rllure 
seront plus longues quo dans les au ires secteurs de l'activité ét:ono
mique mais tn mêrne te:nps, la ciJn~trudion d'une vé ritable com
munauté européenne ag.rlco'e devra ètre plus rapitle et plus 
complète. 

il. - La eommission de t'agriculture a consr.ience de l'impnr
tanee r.apitale pour l'Jgriculturc franç.aisc de l'ultiiun qui lui est 
aujounl'lwi soumise. 

Anrt) S avoir entendn les représentants du Gouvernement et les 
représ.::ntants des ùiflé rentes organisa tious. profcs,ionrwtlcs agri: 
cotes qui ont été con sul[és lors d~ la négocrat•on du lrarté et qu1 
se sont unanirn•!mrnt prononcées pour le ('rirwi11e de son adoption, 
elle a procédé à une étude approfondie de ses clau>es pour lt'nkr 
d'apprécier, dans trH.ile la mesure du possible, quelles :;eronl ses 
incidences sur: l'agriculture de notre pays. 

1. - Les clauses du traité régissant l'agriculture. 

1o Pour éliminer les entraves à l<t libre circulation des marchan
dises entre tes pays de 1~ conlillltrtalrlé, le traité pre1•o it des llléca
nismes automatiques tendant à la s•tpptession pr.-,gn•.ssive, au cours 
d'une péri<!de tran~ i!IJire de d•.JUZP à quinze ans •. des droits 1hJ 
douane à l'im[lortatwn el des re:;lncltons quant1latrves à la c.trcu
latiùn des marchandhes. 

(1) V<)ir: A~q·mhJ,•e r:n linna\e 13• !''ghl.). no• ,,,;;6, i'i~!iii, ~.2ti7, ;c,2fi:-l, 
;;~G9. 5~70 5~7a, 5:27~, ~:tï:--,, r.~s~ i. 5:!~Jtl, f·~~to, r.:2~n, r~:! ~!~, ;~;o;~, f>;: 111, 
r;::m Pt in:so 7:11; C•.lll:''<_·il cle !a Îl(pull!iquc, no• 1:!32, l:lï:l. Sï't. Sï::i, 876 
et 8ï7 \Session de 1\I:JG ·1\J::i7}. 
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Les tahlra11X des annexes XII et Xlll montrent lrs e!TI'ts de ces 
me;;ures sur l'itnportation des prodnih agricoles à ùi!rérentes étapes 
de la réali,alion du marché commun; 

2• Tout en po3:mt le pi"incipe que les règles prévlH'S pour l'établis
sement du nwrrhé commun sont applkal>!Ps à l'agrü;ullure et an 
commerce de~ produits agricoles, les n<'.gociateurs du 1t·aité Ollt eLt 
cons.·ience des d~ngers qne l'anlomalisme d'une telle libération 
des échanges présentait pour l'agriculture. 

Ceci les a conduits: 
a) A nrnenagc·r un certain nornhre de clauses de ~nuvegarde des 

agricullurés 11alionales pemtant la période ùe transilinn; 
b l A pl!:,(·r le principe de la délillilion et de la mise en œuvr<! 

d'une polili(IUe agricole c.:nnmune. 

A. - Les clauses de sauecgarde. 

to Le système des prix minima. 
Le système des prix minima e>t (lesliné à emp•~cher Jrs trou'hles 

découlant de J'enlrée massive sur urr mard1é nulional ùe proùuils 
agricoles étrangers à des prix exceplionneJ!ement bas. 

.Eü vertu de uo mécanisme, cltaque Etal-membre peut, soit tcm
poratrf•mroHt >;n~penùre ou récl11ire ll's importations, suit les soumet
tre il de~ conditions telles q•l'elles se Iassenl à un prix sup(,rieur 
au pliX _minimum fixé pour Je produit en cause, ~i la suppression 
progrcss1ve des droits de Jouane et des restrietions quantitatives 
entre les partenaires conduit à des prix de nature à mettre en péril 
les ol1jeclifs fixés dans le cadre de la politique agricole commune .. 

Il est sp•'C'iîié que ces prix minima doivent ütre appliqw's de 
façon noH disrriminatoire d ne doi1·ent pas avoir. pour erret une 
réduction des édwnges existant entre les Etats rnrmbre;; à l'entn'e 
en vigueur du lrailé, ni faire obstacle à une exleusion progressive 
de c.es échanges. . 

Durant une •,H·emière phase, ce.~ prix ~eront fix,~s unilatéralement 
par chaque_ El at membre, à coudilion d'en informer préalablement 
la eornm 1sswn. 

Dans les trois ans qui suivront la signature dn traité des cri
tères pour la ddermiuation des prix minima alf<'rents 'à chaque 
pays seront établis pill' le couscil des ministre statuant à l'una-
Dlmllé. · 

Les critères prennent en considtlralion tes prix de revient natio
naux moyens dans l'Etat consiùérf), la situation des diverses enrre
prbes à l'é~,rard de ces prix de revient moyens, la nécessité de 
promOJLVOir Je progr~s de l'CXJ~toit,alio!l. agricole par lrs adaptations 
et »,Jc,;talJsallOllS nceessa1res a l mleneur du marché commun. 

Ulle fois l'accord réalbé sur les critüres, les prix minima seront 
fixes par les gouvememenls sur la !Jase des critères élablis. 

Si .ces critères n'o11t pu être fixés pour certains produits à la 
fln de ,la deuxième _étape, les niveanx Je prix minima pourront, 
alors, elre délennmcs par le comell ùes m)nislres à la majorité 
qualifiée. · 

A la fln de la période de transition, le conseil fixera, à la majo
rité simple po11dérée, le régime à a11J1liquer ~our les produits pour 
lesquels un prix minimum substerait encore. 

Il co_nvient de r~leJ!ir de ce mél'ani,sme , complexe que, pendant 
une pcnocle de !tl.llt a dJX ans après l entree en viuneur du traité 
la fixal.ion des prix minima, c'est-à-dire la décision de maintenir 
ou de rétablir de.-; rec;tricliuns à Jïmportatir,n, l'C!'le enlre les mains 
de chaque Etat. Celle péri0'.1e donne à l'agrkullure fran~,;aise lll1 
délai d'adaptaliun puur s'ajuster aux condiliolls du marc.hé commun. 

Après l'e:;•,!iralion de ce délai, la fixation des prix minima se 
fai~. ~ar la majorité quülifiée du conseil des ministre~·, c'est-à-dire 
qu>l JaudraJt que tous nos partenaires soient contre nous pour 
qu'une déchion puisse intervenir, que nous n'aurions pas entiè
rement approuvée. Sans apporter une garantie totale, ce système 
nous ~onne de;; garanti es E-érieuses, car il est permi;; de pen~t'r 
que d autres pays se trouverawnt, ~ur un point ou sur un autre 
avec des probli,mes serubiab!es aux nôtres. - ' 

. Par. nil! eu r~ •. la __ France e, t le seul pays qui, ~ompte tenu de sa 
1ntuat10n part1~u!Jere, soit aul01·bé duns les dilîéreuts sedeurs de 
ses éeltan;;es: 

a) A malulenir une surtaxe à l'importation d'un montant maximum 
de 15 r,J. 100. aussi longtemps que .sa balaJJce des payement~. 11e 
1>era pas en equtltbre; 

b)_ A ac,;onler à ses exportateurs une aide maximum <le 15 p. ;100. 

2° Les con.trals à long terme. 

Le développement de~ échanges entre pays partenaires es! prévu 
par le moyeu de contrats à long terme. · 

Ces conll:als as~ureront aux;, échanges de produits de base pour 
lesquels exbtent des orgamsauuns d.; marché et des besoins d'im
portation. (blé, céréales_ secondaires, sucre •. etc.) une préf<~rence 
quant~talJYe en! re les SJX pays. au mo1_ns égale au yolume moyen 
d~~ échanges _au cours des tro1s dc~nJCr~s c?mpagnes et une pré
feience de \lf.IX croissants de malller~ a alwindre, au plu& tard, 
à la fin cie la périOde tr?nsJtOJre, le pnx nalwnal du pays aclteleur. 
Par la Sl]lle, une orgams~lwn commune aux six pays est appelve. 
à se subollluer aux organJsatwns natwnales ou à les coorùoHner 

En. faisant inscrire cette clause dans le traité, la France, qui ést 
le prmc1pal pa_ys exportateur <le proùulls de base, a pu faire adme!tre 
à ses parlenaJres - notammen.t à l'Allemagne et aux Pays-llas -
qu'liS. accordent une pré~érence aux produits agricoles français par 
rar•JOI t aux proctu!ls agrJCol~s du 1·e~le du monde et qu'ils accep
tent de payer ces prodUJis a des pnx supérJeurs à ceux qui sont 
général\men~ _pratiqués sur les marchés mondiaux. 

Ces dJsposllwns consolident le niveau actuel de nos exportations 
vers les pays par!enaues et nou.s permettent d'envisa"er leur déve
lopp~ment en fon~tion de l'accroi:i~em_ent des besoins" de ces pays. 
Elles auron! nuss1 pour effet de rcùuJre le montant de la partiel-
pa twu de l Etat et des iJroduc_teurs aux e,xportations.. -
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On doit enfin notC'r qne Jcs rlan,Ps agricoles '!ln traité s'appli
quent à l' Algt'rie, c:cst-à-dire ltne les produits algi;riens !J(·ni·n
eient des mêmes facililt's d"écoulemc·rtt en Europe liLle les pi'Otluils 
français. Quant aux produits ngrJriJ\es dP. nos tPnilnires d'oulre
mer, ils suivent, en ce qui concc•Jïte le r<'girne des prix minima 
et le n'gime de l'organbalion des marchés, le même sort que les 
produits métropolitains. · 

B. - Instauration d'une po!iliq1œ agricole commune. 

Au-delà des rlausc& de la période transitoire, la Mfinilion ct 
l'instauration d'une politique agricole cornrnnne prl:vues par le 
traité, nous parais.<ent 'Cl'ulle importance capilale ~Ui"l)ll'elles en~a
gcront pour une durée indéterminée le sort des agriculteurs de' la 
communauté. -

Lne conférenre des Etats memhi'PS devra, dès la mi'e en 
vigueur du traité, dégagt:r les lignes direc.Lrices d'une poliliqtte 
agricole concertée. 

AJ!rès consultaliün dn comilt\ économique et social, la commis· 
sion européenne présentera des propositions. 

Il appartiendra au conseil des llliuistrrs statuant à l'unanimité 
au c-ours des deux premières •'lapes, et à la majorité qualifiée par 
la ~uite, de .llxer les dirp,·lives, de prf'ndre des <!<;chions ou cie 
~ormulcr des recommandations, après avoir consuHé I'Asseml!J~e.-

Objectifs. 

Définie en termes très généraux, la politique agricoie commuM 
a pour lmt: ·· 

D'accrü1lre la pro<luctivité de l'agrii'ultme en dénl.,ppant les 
])l'ogrès techniques, en as~urant le développement rationnel de 
la production agricole a in si qu ·un emploi optimum des facteurs de 
Jlr0<1uc1ion, not!lmrnent de la main-d'œuvre; 

D'assurer ainsi un niveau de vie rquilable à la popula1ion agri· 
cole, notamment par le relèvement du revenu individuel \le ccU.I 
qui lravtlillent dans l'a7J'icul!urc; 

De stulJiliser les mar~Ch('~; 
De gat·an tir la sreurilt~ des approvisionnement~; 
D"assurer des prix raisonnables tiuns les llvraisDns aux consom

mateurs. 

.Moyens. 

En vue d'atteindre ces objeelifs g<'n<'iraux, i1 sera établi une org~· 
nisalion cowumJw des mal'l:liés a!-:(ricules. Celle organi:;ation pouna 
re\·êtir l'une des formes suivanltos: 

Règle& communes en matière de concurrence; 
Courdinalion des organisations nationales; 
Organbalion europt'enne du marché. 
Des fünds européens d'orienta1ion et de garantie agricole assll· 

reront le flnanr;crnent de ces organi.<alions communes. 
Le choix de la formule d'organi.-alion du marché se fera à l'una· 

nimilé par le conseil des minblres sur proposition de la commis
sion europtienne pendant les deux premières étapes. Toutefois, Il 
pourra s·opércr plus 1ut à la majorilé si la fm·mule nourelle pré· 
conisée apporte aux pro;Jucteurs intéressés des garanties t'qmva
lentes à celles que lem donnent actuellement les organisations 
nationales. 

Il résulte de cette clause que les cadres nationaux d'organisation 
des marchés qui ont été in-;li!ués avant on après la guerre, ne 
sont fJaS menacés par le traité, dans ce qu'ils ont d'essentiel. Ils 
ne pourront être remplacés par df's inslilulions européennes que 
dans la mesure üil celles-ci donucront aux producteW's des sécu
rit<~s comparaLles. 

Parallèlement à ces mesures fondamentales d'onwnisalion, Il 
est pr,;vu une série d'actions en commun èoncernanf la coordina
!ion des ciiorts en matière de progJ·ès tedmique - formation pro· 
fossionnelle, vulgarbation, recherche - ainsi qu'en matière de 
développement de la comommation de certains produits. , 

Des aides pourront également ètre octroy<les pour la protee:!@ 
des exploilatinns d•'fayori:'€es par des condilion~ structurelles ou 
naturelles e.t dans le cadre de programmes de développement éconü· 
nuque. 

Alors que les dispositions g<lnéralcs du traité prévoient s"ule· 
ment un rapprochement progressif des politiques éeonomiques ùeS 
Etals membres, les disposilions c.nn•.:ernant l'agriculture nssorli5.icr.t 
donc le march<l commun agricole d'une condi.tion fondamenlaic; 
l'instauration d'une politique agricole commune. 

Que sera celle pofilique commune ? li nous r,Jarait diffir·ile de 
r,~pondre avec préd;ion à cette qucs1ion, le traité se bornant, à re 
.sujet, à poser lt's principes générilUX qui sont à la base des poil
tiques agrieoles de tous tes pa~·s modernes. 

Il était certes difliGile de déllnir rapidement une poli1ique com· 
mune alors que les politiques nationales des six pays en présenr,e 
ont été jusqu·it ce jour conduites süparément et pom des fins dtffé- · 
rentes en fonction de la structure du marché intérieur et du com
merce extéric·ur de cllaeun de ~es pays. · , . 

Un des aspects essentiels de cel te politique agric.ole commune, 
telle qu'elle ressort de l'énumération des buts poursuivis, nous 
JJaJ•aît résider dans l'harmonisation des prix de revient et des pnx 
de vente. Le traité souligne à la fois la néc,essilé « d'assurer un 
niveau de vie ér[tütable à la population ag;·icole, notamment pa_r 
lt\ relèvement du niveau de vie de ceux qui travaillent dans l'agn· 
culture n et la nécessité " d'assurer des prix raisonnables aux 
consommateurs ». 

Ce dé!Jat existe à l'intérieur de {)haque pays ei va sc poser 
désormais sur le plan européen. C'est de la manière dont il _sera 
tranché que dépendra, pom l'essentiel, Je niveau du revenu agncole 
européen et, corréla tiYcment, le niveau du revenue agrirole françaJS. 
Il est encore trop tùt pour dire dans quelle proporUon de leurs 
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~~~~~~==~~==~~~~~~~----~~ besoins et j~ISIJ:U'à quels prbi: les con<ommC~teurs em·op<'rns nccor-
Mront la prerer,em·.e a~x. product~urs agt·kult·~ europét·n~. te tr;ulé 
para!t douuer, a Ct:t é,.,aH~, dr~ mdt,·attons qui peuvent êtt-e iuler
prétecs comme fav?rablC's à_ l a;;nt:ullure de 111Jtre pays. Mais ce 
n'est que de la fttt,on ~01~t 1! sera m1s en 0'11\'re qu'une l'<' >nnse 
claire pourra être donnf'~ a Cf'tle queqion. T<>ut d•'PPlltfr.1 p 1} déÙ
nitil·e, de !a plare que lon Jonnera à_ l'ngt·iculture dam r'en:;emble 
des actmtes de la future communaute. 

II. - L'<>griculture francaise 
et la communauté économique européenne. 

Ayant analp~ les di8posilions du traité de rommuna1Jié rcono
mi!Jila emotJeenne, dans leurs aspects agrkules, il c-uHvient d'en 
dt"·~ager les mcrdenees sur la slmdure agrieule Jo notre l''ll s. 

11 serait certes présom]lturnx de notre part d'affirmer 11;'remp
tDlreiJlent q~1e tout~·-~ ;cs IIIC!tler:ces sont d'ores ri dt'jil pré 1·io;ibles, 
surtout dan~ un sc-c,tcur ausot complexe que J'ag1·it'ulture. 

11 est cependant un cer~nin nnmhre dïrwitlences imporlnntcs qui 
ne watH[UCrunt. pas de decouler de la Ill be eu œu He du mardté 
tOflllllllll. . 

Ponr les apprJ)cier objective.ment, il nous paraît indispen~ahle de 
d<lllBCr un aj>CI'\U. des earaetenst lf!llt's agri,·oJes de 111 rumiiJUilillllé 
!'il P%ayant de dl!lennmer c-omment se sil11e l'a~ricullure franrabe 
par rapport aux agricultures des autres pays. ~ • 

1• Le coût des moyens de production néccssa.ii'Cs d l'agriculture. 

t'n des principaux handic.~ps dont souffre l'a;<rieultnre franraise 
e;t d'avotr à payer !-es prodtuts inùu.-;trieb nén";:;aire-; à l't·x·1,toi
tation: macl1mes agneoles, tracieurs, e!l~raio.; eic. à de~ prix sen
sil,lement supérieùrs (20 à 30 p. 1\JOJ à <:eux 'que. I;aieu( ic~ pro.luc
teurs agncoles des autres P'!YS. 
· F.n éliminant tout~s _les re~trictkms aux édt~n~es de produits 
jnùustl'lels dans un delar de douze à qu1nze an;•, Je warrhé conunun 
d"nne à l'agriculture franc~ise la certitude qtt"elle pourra s'appro
visiünner pro)!r~.~s1vement a nwllleur compte et, 8'1 knne de ia 
période traHSttoJre, dans des conàiltons analogues à celles de ses 
concurrents étrangers. 

2• Li!s prix agricoles. 

I,es prix agricoles français par rapport à ceux des autres pays 
du man;ilé cumrnùn sont, en général, compélilifs. 

Contrairement à ce que l'on entend souvent nffirmer, les prix 
reçus par les agriculteurs frança1s ne se situent pas, <lan~ leur 
ensemble, à un 1m·eau supnieur· à ceux des autre~ pays de la 
communauté. 

Lrs comparaisons statistlrrues ne donnent pots à cet C"::lrd une 
lnta~e exacte. de lfl !{)alité. C'est ainsi qu'elles' font état pt;ur la 
France de pr1x lheorHJues à la production, S<lllS tenir eompie dPs 
notions de. quantum. et. de taxes de résorption qni s'appliquent nu 
bié, de .l'ecart parfQJS Important entre le prix inùicati[ et Je p1·ix 
rl'el 91ll existe pour le latt, des nstournes ou des suhn•nliOIIS que 
certaws pays, tels les Pays-llas, ac.:ordent à leurs producteurs. 

Comparés à ceux des cinq autres payg du marehé commun les 
Jlrix français se 5ltuaient en 19;:Ji·l~;:,;:; à peu près de J.;.t IuaJ~ièn: 
su1rante; 

Bll'. :... Le prix fran\ais était ~ensih1Bment cümparable nux prix 
allemand, belge et luxembour;;eois, moim elier que celui de l'llalit', 
plus che!' que celui des Pays-Uas. 

Orgr. - Les prix franc;:ais, bel~e, néerlandais et luxemhonr"eois 
étaient comparal>Jeg. Les prix allemands et ilalieus élaielll "'plus 
éle1ès de 2;) p. 100 et de 7 p. iL'Q. 

Betteraves sur.rières. - Le prix franc;:.ais était !{)l.(;•rrment snpé· 
rieur au prix néerlandais (environ 10 p. 100), inférieur aux prix 
pelge, allemand et italien (10 à 20 p. 10v). 

tait. - JA•s prix franc;:ais et allemanrl' sen~iblemrnt ~omparnbles 
~lait'nt snpériems aux prix belges et hollanda i~. inf<lri('urs an x prix 
italiens. !Par contre, le prix du beurre en l'rance était un de~ plus 
élevés. 

Bœuf vir. - Les prix fran~ais et hollanrlai~ à pen pr•'s ·compa
rnhlcs étaient scnsibleme11t inférieurs aux p1iK des autres 1'"-,iS 
(10 à 15 p. 100). 

Dans le secteur des fruits, légumes et produits 'horticoles, nos 
prix sont plus chers que ceux de nos com·mrents ilalieus el hol
landais et un eHort particulier devra être mené, au cours de la 
p!'riode transitoire, pour nous permettre de d-evenir compélitits. 

D'une manière générale, les écarts entre les prix agriroles fran
ç,1is et c.r•nx des autres pays de la communauté ne p-euvent pas 
etre consid•'rés comme systématiquement défavombles à l'agri· 
culture francaise. 

Mais si, au lien de eomparer les prix reçus par les produdeurs, 
nous envisagions les prix payés par les cons!)mmateurs, nons consta
terions qne le consommateur français est !"un des moins !avori~és 
au sein de la communauté. Les mison de celle disparité résicle11t 
dans le coût particulièrement élevé de la distriJH;tiou, que le poids 
des charges fiscales françaises ne suffit pas à lui seul à jnslilier. 
Nos circuits de distribution et certaines de nos structures c'>mnwr
ciales sont, de toute évldenee, inadaptées aux exigences de notre 
éj)(\que. 

Ceci revient 1l dire, en bror, que la France ne peut à la fois 
entrer dans le marc.hé commun et maintenir c..e! illlacltromsme que 
constituent les halles centrales de ;Paris. 

<Jo Les rendements. 

Si nos prix agricoles sont dans leur en~emble compétitif3, le' 
~endements moyens saut relali\emC'nt faible~. eu Fra11ee, rtHup:uèi 
a. ceux de 110s partt•Jiaires enr»JH'.,us cl tratiuist'ut, en dé1'it des 
re,:.ents progn's n··;tlbé~, un retard ted1niqu~ inûi.'''ll'ablt'. 

Pour l-e !Jié. le rell(Jewrnt Inuycn trau.;ais s'étal>lit pnnr la 
P('rloJe 19:J~-1!i:J:i, 1\ 2:! quinta11x à J"l!crtare cc,ntre :>.i,d qnintanx: 
en Al1~~~~1agne, il:!,\1 en Bcl;.dqtle, 38 aux Pays-Bas. Seule l'lLJ.lie, 
an:c 1,,, I.J.Illlllaux. an11t uu rt'Jl>Jement inférieur au mitre. 

'l'our _les lleltera ù•s SIH:ril'res, le rendement m1)yen français, aveG 
280 qnmtilux à l'hed1He, était inléd ... llr à celui Je l'llalie (:.:Oti)• 
de l'Allema~ne (::!~,), Je la Hel,;i']LJe (:%1), df's >Pay>-Has (1~71. 

• Pour le l;ul, le l"l'll<.lement moyen par vacllc s't'labiit à 1.710 kilo· 
grammes en Italie el 2.H10 kilogrammes en 1Fran~e contre 2.9\JO en 
Allemagne. 3.G!IO en Ilt'Jgirpte, ;u~so HUX Pa~:;-Bas. ' 

Ces cltitlres doivent évidemm~nt être intcrpn'tés non en vnh•ur 
aùsolue, mai,- comme dt>s ordres de grnndcur. Tels quels, if,; 
moutrent J'ampleur de Felfort de vnl;prbation des tcchni']tH'S, d6 
formatiOn prolesswnnellc, J'ori<•ntntiun n;gionale des nos produc
tions, qu'il nous fant enlrepl'f!Hire, ponr · altf'i!Hlrc <les nil'eault 
moyens de produclivilé comllawbles à ceux des autres pays. 

'" Les d~Douch~~ 

I~1 communauté économique emopf>cnne est défldtaire pour le! 
priucipatlx proclnils a~rknt•:s et alinwntaires. Le mardté commml 
doit permettre à l'agrkulllll"e lrançaioe en expansion de eorubler 
une part crohsante de ce dc'llcit. 

Les six pays (Je !.1 futnre rommnn1nté rrpr~<rntercmt 1GO mit
lions de CIJfbummaleurs. Ils f;Oltl aduelkment largcmPut déficitaires 
<·nee qui concerne les prinl'ipatlX prodnils ilgri'"ülè~-;. Le solde moyen 
des échanges agricoles ea l~:J'l et l~t:J:J montre qu'ils suut impor
tateurs de: 

30 à 35 millions de quintaux de blé; 
50 millions de quinlanx Je cb<'ale3 secondairt'~; 
200.000 tonne.'! de viande (essentiellement de vianùe de bœu!); 
8 à 10 millions de quintaux d'oll'agincux; 
5 millions de quintaux de fruits; 
75.0U0 tOH!lCô d ·œufs. 
Pour les pommes de terre, Je lait ('t li\s produits laitiers, lil situa• 

tion est équililln'e, voire lt"•gh·e111enl t>xrél1eutaire. 
Au total, la hal;mre r.OIIlllleiTial~ d~>~ produits agriroleq et ali

mentaire:; des &ix pay:; accuse uu délit:it de plus de r.uo milliard~ de 
francs. 

J<A-ce à dire que nos partcnnires Yont renoncer aux cour~nts 
traditionnels d ïmpurtalion en JH'ol·.,naw·e des pi! ys tiers ? Ctortres 
pas. Mais raccrobsement progre~:;i! des débouchf's doit résullf>r po!tl' · 
l'agriculture fraH(ahe (<lui a anta11t ue terres e·,,Jiil"ahles que le~ 
ciwr antres p11ys réunis) d'abord dPs contrats à Jung tPrme qui lui 
assurent une place dans J'acc.roisscmcnt de coJl';oHunalion atten(]U 
des pt:"rspectives démographiques et de l'élévation du ninau de Vit', 
ensuite de J'éta!Jibscment d"une polili,lue ngri<'ole commulle, qui 
doit tendre à une gestion en comwun des rc:;sumces agricoles des 
six: pays. 

Il nous parait, à cet égare!, lndi~prnsnùle que ]P.s rep,résentants 
franc;:ais à la t'Onférenre u~rieole, (jill doit arn'lt•r lt's ligne:; dir·ec·
trices (Je la politique eomiuuHe, fas-;ent ad11tettre q11e l'exp<ulfion 
ngric.ole française, longt~>mps retardée mais aujourd'hlli en murdte, 
est élroileJueJtt lit'e à l'ouYerture dt! nouveaux déliou.-hés et qu'elle 
doit être un élément actif du d•lYclnppewent éeonowirp1e emopéeu, 

1\lais nous ne ùevuns .p•.ts prrdre du n1e que la po,-iliun qu'octu• 
pel'il !"agrkult-ure fraw:ahe dans le~ édwnges des six pays dt'penùra 
également pour une large part de la fa•:nn dont nous samons nous
IHême~ aüapter, en quantité cl en qualité, notre p!'oduction aux 
besoius et aux gnûl~ ùe nos partenaires enrOJ>Ù'JIS. Le lrui,i•'mc plan 
agricole ue mntlernh;rtion et tl'(~t[llipPmt·nl a étfi, IlOliS dit-on, pré· 
paré dans cette optique. JI fant maintenant quïl soit rapirl-enlf'nt 
adopté et que sa mL'e en œuYre ne soit pas eon.'iLIInll!ent crmtrarir'e 
par une politique an jom le jour IJIIi fH'rde .totalement de vue les 
ot>jedif~ à long terme que l'un ;;"e.;L fixtl. 

Conclusion. 

1• I.es clauses agricoles du traité de communauté r•·onomiqne 
européenne app,Jrteut à !"agriculture fran(aise des garanties impor
tantes; sans éliminer tout risque, elles écartent les trou!Jics graves 
qui pourraient résultrr d;ms certains sedems de la produdiou (pro
duits lnitiers, fruits et légumes), d'une tmp hmsqtte confrontaliou 
avec les agricultures hauti:mcnt spécialisées de certains de nos par· 
tt• na ires tle Ja comntul!a uté; · 

2° Ces clauses de sauvegarde laissent à l'agric'ultnre "rran~ai;;e un 
délai d'une dizaine d'amH'e pour adnpll'r ~a prodndiun et si's 
prix: (Je rcvirnt aux conditions nouvelles du mal'dté rummun. de 
manière à écarter trs risques qu'il rompnrte et il tirer le meilleur 
parti des per:;pertivcs d'expan~ion qu'il oiTre; 

3° t;n etlort considérahle doit être entrepris pour opt;rt'r, sur 18 
plan franc.ai~, nu coms de ces dix année:;, les redressements absolu· 
ment indispensables. 

Il import!', à eet rgnrd, que soit ml~é en œune sans tarder, l'TI 
arcûrd et avec le concours ac·:lif des organhations pm!t•<,ionnell-eR, 
une politique ngrit:ole basée Eur les principes foHdameHtaux sui· 
yauts: 

a) Orientation de la produrlinn en fondion drs Mboucltt"s rrelg 
et prévisi!Jks des marchés intt'rieur et exlérif'tll', ce q11i impliqlH~ 
essenlieilnnent une recnnver.-;ion vrr~ lrs pnHlndioHS nnintales, 
notammen~ la viande, ainsi que ~·e.~·~ le;;. pruùuctioH:; LI~ iruits i:t 
lté,gumes; 
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b) Développemrnt du progrès tel'hnirpw pnr un effort intense 
(et san~ eonlllllllle mesure avec les errements aduel>) de \ 'IJigan
sation des tecl111iqnes modernes, de fi•J·mati•m p1ofes~ionne11e f'l de 
red1erd1e ugronmnique, de manière à l'!lduire el suppl'imer J'é,<an 
existant su r ce Jllan e11tre I'agrkullure lJ·ant;aisc et le~ agrwulturcs 
ac ses p<u·tenaires européem; 

c) Organi'a 1 inn des marchés de rrrtn ines protlnrtions (tels la 
viande, le~ fruits et les lt'gumes) et amélioration de la IJUalllé des 
produits; 

d) Réforme des circuits ùe ùislribulion d e ~ denrée& alimentaires; 
4° J~e trallé po'e également le principe d'une polilirp1e agric.-•te 

corr•.mune. dont les lignes diredices seront anê.tées par 11ne ronfé
renee agricole ,cpéri~lle qui ~era è(li1\'0<jUJ\e dès son. ent]'(\e en vi
gu.eur. La coordillotJon et 1 hannon1saiJon des .P"l1üques a;!rwoles 
cles pays-Jnrmbrt-.s de la communaulé pnra1,~0nt a la comm1~"wn de. 
l'agriculture ~i éminement souhaitaloics qu 'el le ne peut IJIIC !'e~n·lt<'! 
que les n(·gociateurs rlu trailé n'iliPnt pas été plus précis ùans la 
tdéllnition de celle politique comrnu11e . 
. ll ne !ni appartient pa~ d'arr(·ter rc·tte polilirp1e commune, mais 

il lui parait l'rpendnnt évident qu 'elle deHa être une polilique ù'ex
JHIII>'i•Jn et d'<wientntinn de la production , d'I1M'lllOJJi,alion ues pnx 
et de ('.001'(]inalion dPS illYesli,Selllélll~ , !le déWdüppement des t1•han
f(CS, de défense d'une structuJ·e .1gricole llasét: sur J'exp:oitation 
,familiate. . 

I~a position rrnn~nise, lors de ln réunion de la conrércnce ngrirole 
fluropt\enlle, aura t.J 'aulant plus de chanc.e de prévaloir qu'elle IIUra 
~té préalablement préparée , étudiée E-t ddluie d 'un eomuwn an;ord 
entre les pouvoirs puiJlics et les organbations prolessionneJie8. 

Consr iente de l'irnportimre 1ondnm<'ntille de cette politique rt'm
mune, la c.onHnb.sion dPmande au Hlinhtre re~pons.1hlc de J'J1unir 
i!Uiour <le lui, di· ~ la ralifkalion dn lrailé, les rcprésentanls qnalifiés 
oe t'agriculture fr;Jn(abe, atln cl';u-n' te.r d'un c.ommun <Jr.('(ml , la 
position qui sera celle des dé:éguê.s franl;ais à la conférence agricole 
europt\em1e. 

Quant à la enj.Tiion d'une . zone de lihre érhanl!è englobant le 
comnH• r·c.e des produils agricole~. rlle pnralt rtnn;.u>ren .. w 1t la rnm
miqon dans ln rnrsme nü elle établirait une Jiherlé d'édJangt'S s;ms 
mettre en œUII'e parallt:·lement les mesu.res positives prévue$ dans 
Je traité de coJllllJilfHJUté économique eurupéeJme. 

La commis,ion ne mét'nnnalt pas ln nére~sité de rer.herdler llll 
ac,·ord a 1 ee la t; l'illlde·llrf'lagne, mais elle rJ e m;mtle in s t;umnent au 
(:onw·rnelfH'nt <le n ';m·i·ler une pMilion déflni!i1·e sur ee point que 
)()l'S'lUe la t'Ofllll1111liJUié économique europ(oenne sera ~tahlie el 
aura dilfini, ~ur Je Jtliil1 agric o le, les rond ilions de ~nn f•xi~tenre; 

5~ Si le traité qui nuus est soumis laisse p!ac:è, dans ks a ~ pet'ls 
agru:ol t's rpu lJOus tnnrernent, it t;ien des incoJHiUe,, il nous parillt 
aussJ otrnr des perspeclircs et des c!Janc.es que JJous n·nons jliJS 
Je droit d'écarter. 

Le~ conséqtwnrrs dn mal't'hé commun seront, dnns le domaine 
agnc.ole f'OHJrne dans lés •HJ!res d(JllllliHes, pour une grnnde t•ürt 
ce que nous voudrolls qu'elles soient. 

Nos apprt'henslons seraient tnt11lement dissipées si nons aYiOns la 
'certitude que. ~emain. une YéJ'ilal>le politique économique {'! agri
fA)fe assurTnlt a ce pays ln p!Me q11i duit êlre la sienne dnns ia 
onnmunaulé enmpéenne c'est-à-ûire nne plaf'e à port entii·re. En 
110us JJI't)nOn<:ant puUJ' la ralilit'~lion dn traité, nous deYon~ ~t'IIJ~nire· 
l'rngngt>rnènt solennel rle mrll1·e la :Fr.111t'e en état de tenir cette 
Jllac.e. C'est dire que le plus dilikile re~te à faire. · 
. ~nus le béM1rlce de res ohserynlion~. Yntre I'Ommissinn rie l'ngri
r.ull.ure. dn!Jne 1111 nv1s fnvon~hle_ il J'adoption liu prnjt>t de lni J'elalif 
8 J,J r.ltJIII'.a lJOn du trarté ms!Jtuant la communauté économique 
européenne. 


	Avis_878-1
	Avis_878
	Avis_878-4

